
Avec un taux d'administration de 67 agents civils pour

 1 000 habitants fin 2010, le Nord-Pas-de-Calais se place

dans la moyenne nationale. Cependant, dès l'échelon départemental

et, a fortiori, au niveau des zones d'emploi, des contrastes apparaissent

entre les territoires. Si la localisation des effectifs de la fonction 

publique répond en grande partie à une logique de proximité de

la population, les fonctions de décision, de pilotage et de gestion

des ressources humaines se concentrent avant tout dans les

chefs-lieux départementaux ou régionaux. À ces deux logiques

qui se combinent, s'ajoutent des spécificités propres à chaque

versant de la fonction publique : organisation sanitaire pour

la fonction publique hospitalière, géographie des collectivités

pour la fonction publique territoriale et héritage historique pour

la fonction publique de l'État.

  

Localisation des emplois de la fonction
publique en Nord-Pas-de-Calais



Dans le pre mier volet de l'é tude sur l'em ploi
public , les effec -
tifs étaient dénom brés et carac té ri sés au
31 décembre 2010. La pré sente étude vise
à loca li ser l'em ploi public par zone d'em ploi,
selon la défi ni tion juri dique de la fonc tion
publique qui cor res pond aux per son nes
mora les et orga nis mes dans les quels le
recru te ment relève du droit public. Ainsi,
pour se confor mer au mode de cal cul du
taux d'ad mi nis tra tion tel que défini au
niveau natio nal dans le rap port annuel
sur l'é tat de la fonc tion publique 2012

, les 
béné fi ciai res de con trats aidés, les mili tai res
et les ensei gnants du privé sous con trat ne
sont pas pris en compte. Sur ce champ, la
fonc tion publique compte en tout 270 400
emplois civils en Équi va lent temps plein
(ETP) en Nord-Pas-de-Calais sur un total

de 4 385 600 en France métro po li taine. Ces
effec tifs en ETP rap por tés à la popu la tion
condui sent à un taux d'ad mi nis tra tion de
67,0 agents civils pour mille habi tants en
Nord-Pas-de-Calais, très proche de la moyenne
de France de pro vince à 67,2 ‰, un peu en
deçà de la moyenne France métro po li taine
à 69,9 ‰.

UN TAUX D'ADMINISTRATION DU
NORD-PAS-DE-CALAIS COMPARABLE
À LA MOYENNE DE FRANCE DE
PROVINCE

Avec un taux d'ad mi nis tra tion de 67 ‰, le 
Nord-Pas-de-Calais se place au 13e rang sur
22 régions métro po li tai nes (clas se ment par
ordre décrois sant du taux d'ad mi nis tra tion),
loin der rière l'Île-de-France ou le Limou sin,
deux régions affi chant des taux supé rieurs

à 81 ‰  . Inver se ment, la région
des Pays de la Loire est la seule à enre gis trer
un taux d'ad mi nis tra tion infé rieur à 60 ‰.

Le posi tion ne ment du Nord-Pas-de-Calais 
varie quelque peu selon le ver sant de la
fonc tion publique consi déré. Avec un taux
d'ad mi nis tra tion de la Fonc tion publique
d'État (FPE) de 26,4 ‰, la région se place au
12e rang natio nal (le taux moyen de France
de pro vince étant de 26,3 ‰). Le Nord-
Pas-de-Calais se situe à la 11e place pour
son taux d'ad mi nis tra tion de la Fonc tion
publique ter ri to riale (FPT) de 24,7 ‰ contre
24,5 ‰ en moyenne de France de pro vince.
Enfin, la région figure au 13e rang pour son
taux d'ad mi nis tra tion de la Fonc tion publique
hos pi ta lière (FPH) avec 15,9 ‰ contre 16,4 ‰
en moyenne de France de pro vince mais
16,0 ‰ en moyenne natio nale.

Carte 1 : TAUX D'ADMINISTRATION DE LA FONCTION

PUBLIQUE PAR RÉGION EN 2010

Carte 2 : TAUX D'ADMINISTRATION DE LA FONCTION

PUBLIQUE DE L'ÉTAT PAR RÉGION EN 2010

Carte 3 : TAUX D'ADMINISTRATION DE LA FONCTION

PUBLIQUE HOSPITALIÈRE PAR RÉGION EN 2010

Carte 4 : TAUX D'ADMINISTRATION DE LA FONCTION

PUBLIQUE TERRITORIALE PAR RÉGION EN 2010

Champ : emplois prin ci paux de la fonc tion publique hors mili tai res, béné fi ciai res d'em plois aidés et ensei gne ment privé sous con trat.
Source : Siasp au 31/12/2010 et recen se ment de la popu la tion 2010, popu la tions légales (Insee).



DES TAUX D'ADMINISTRATION
DIFFÉRENTS SELON LES
DÉPARTEMENTS

Si glo ba le ment la région affiche des taux
d'ad mi nis tra tion peu éloi gnés des taux en 
moyenne natio nale, de gran des dif fé ren ces
appa rais sent dès l'é che lon dépar te men tal

. Pour le taux d'ad mi nis tra tion
de la fonc tion publique prise dans son en- 
semble, le Nord se place au 30e rang sur
quatre-vingt-seize dépar te ments métro -
po li tains, avec un taux de 71,6 ‰, et le
Pas-de-Calais au 79e rang, avec un taux de
58,9 ‰. Pour les taux d'ad mi nis tra tion de
la FPE, de la FPT et de la FPH, le dépar te ment
du Nord se situe res pec ti ve ment au 30e rang,
31e rang et 44e rang et le Pas-de-Calais au
53e rang, 62e rang et 81e rang.

La répar ti tion de l'em ploi public répond avant
tout à une logique de proxi mité et de
satis fac tion des besoins de la popu la tion.
Il en est ainsi pour une bonne partie des
emplois de l'en sei gne ment ou de la santé, 
domai nes qui seront déve lop pés dans le
3e volet de l'é tude sur l'em ploi public. Cepen -
dant, tous les types d'é ta blis se ments et tous
les métiers de la fonc tion publique ne se
retrou vent pas sur l'en semble d'un ter ri toire.
Les fonc tions de déci sion, de pilo tage et de
ges tion des res sour ces, en par ti cu lier cel les de
l'État, se retrou vent plu tôt dans les chefs-lieux
de région ou de dépar te ment. Le Nord joue
au niveau de la région Nord-Pas-de-Calais
un rôle com pa rable à celui de la région
Île-de-France au niveau national.
Le con traste observé entre les deux dépar te -
ments s'ac centue encore lorsque l'on se place
au niveau géo gra phique des zones d'em ploi.

UNE CONCENTRATION DES EMPLOIS
PUBLICS DANS LES CHEFS-LIEUX DE
RÉGION OU DE DÉPARTEMENT

La zone d'em ploi de Lille, capi tale régio nale,
enre gistre le taux d'ad mi nis tra tion le plus
élevé en Nord-Pas-de-Calais, avec 100
emplois civils en ETP pour 1 000 habi tants 

. Pour com pa rai son, Paris affiche
un taux d'ad mi nis tra tion de 136,8 ‰. La
zone d'em ploi d'Arras, zone « capi tale »
dépar te men tale, arrive en deuxième posi -
tion avec un taux d'ad mi nis tra tion de 73,8 ‰.
Inver se ment, les taux d'ad mi nis tra tion les
plus fai bles concer nent les zones de Cam brai,
avec 44,2 ‰, ou Flandre-Lys, avec 50,9 ‰.

Carte 5 : TAUX D'ADMINISTRATION DE LA FONCTION

PUBLIQUE PAR DÉPARTEMENT EN 2010

Carte 6 : TAUX D'ADMINISTRATION DE LA FONCTION

PUBLIQUE DE L'ÉTAT PAR DÉPARTEMENT EN 2010 

Champ : emplois prin ci paux de la fonc tion publique hors mili tai res, béné fi ciai res d'em plois aidés et ensei gne ment privé sous con trat.
Source : Siasp au 31/12/2010 et recen se ment de la popu la tion 2010, popu la tions légales (Insee).

Carte 7 : TAUX D'ADMINISTRATION DE LA FONCTION

PUBLIQUE HOSPITALIÈRE PAR DÉPARTEMENT EN 2010

Carte 8 : TAUX D'ADMINISTRATION DE LA FONCTION

PUBLIQUE TERRITORIALE PAR DÉPARTEMENT EN 2010



UNE PRÉSENCE DE L'ÉTAT TRÈS
CONCENTRÉE SUR LILLE ET ARRAS

Avec des taux d'ad mi nis tra tion dépas sant les
30 ‰, les agents civils de l'État sont concen -
trés dans les zones d'em ploi de Lille et Arras

. Inver se ment , ces taux sont infé -
rieurs à 20 ‰ dans les zones de Flandre-Lys, 
Berck - Mon treuil et Rou baix - Tour coing. Si une
partie non négli geable des éta blis se ments,
et donc des effec tifs de la FPE – notam ment
ceux de l'en sei gne ment (hors ensei gne ment
supé rieur) ou de la sécu rité publique, répon -
dent à une logique de proxi mité vis-à-vis de
la popu la tion et se retrou vent dans tou tes les
zones d'em ploi, d'au tres éta blis se ments tels
que les uni ver si tés ne concer nent que quel ques
zones d'em ploi. Les uni ver si tés repré sen tent

d'ail leurs les prin ci paux employeurs de la FPE
dans les zones d'Arras, Valen cien nes ou Lille.

L'im plan ta tion de cer tains éta blis se ments 
de la FPE ne cor res pond pas à une logique de
proxi mité ou à une concen tra tion des emplois
liés à la repré sen ta tion de l'État dans les zones
siè ges de pré fec tu res. Ainsi, la cour d'ap pel
du Nord et du Pas-de-Calais se situe à Douai
pour des rai sons his to ri ques (Douai accueil lait,
sous l'Ancien Régime, le par le ment de Flan dres
qui avait des pou voirs de jus tice et jugeait en
appel). Les ser vi ces péni ten tiai res sont le prin -
ci pal employeur de la FPE dans la zone de
Saint-Omer tan dis que la direc tion de la police
aux fron tiè res est implantée dans la zone de
Calais pour des rai sons géo gra phi ques liées
aux accès vers le Royaume-Uni.

LE CHRU PRINCIPAL PÔLE D'EMPLOI
DE LA FPH EN NORD-PAS-DE-CALAIS

La fonc tion publique hos pi ta lière ne se con-
centre pas néces sai re ment dans les chefs-lieux
dépar te men taux. Trois Sché mas régio naux
d'or ga ni sa tion sani taire (Sros) ont conduit à la
répar ti tion spa tiale actuelle des effec tifs de la
fonc tion publique hos pi ta lière .
Le der nier Sros du Nord-Pas-de-Calais en date,
arrêté en 2006, a été éta bli sur la base d'une
éva lua tion des besoins de santé de la popu la tion
et de leur évo lu tion. Il tient compte des don nées
démo gra phi ques et épi dé mio lo gi ques, des
pro grès des tech ni ques médi ca les et de l'offre
de soins exis tante. Il veille notam ment à l'ar ti -
cu la tion des moyens des éta blis se ments de
santé avec la méde cine de ville et le sec teur

Carte 9 : TAUX D'ADMINISTRATION DE LA FONCTION PUBLIQUE PAR ZONE D'EMPLOI AU 31 DÉCEMBRE 2010

Champ : emplois prin ci paux de la fonc tion publique hors mili tai res, béné fi ciai res d'em plois aidés et ensei gne ment privé sous con trat.
Source : Siasp au 31/12/2010 et recen se ment de la popu la tion 2010, popu la tions légales (Insee).

Carte 10 : TAUX D'ADMINISTRATION DE LA FONCTION PUBLIQUE DE L'ÉTAT PAR ZONE D'EMPLOI

ET PRINCIPALES IMPLANTATIONS AU 31 DÉCEMBRE 2010

Champ : emplois prin ci paux de la fonc tion publique hors mili tai res, béné fi ciai res d'em plois aidés et ensei gne ment privé sous con trat.
Source : Siasp au 31/12/2010 et recen se ment de la popu la tion 2010, popu la tions légales (Insee).



médico-social ainsi qu'a vec l'offre de soins des
ter ri toi res limi tro phes (y com pris fron ta liers).

En Nord-Pas-de-Calais, la FPH est très concentrée
sur Lille du fait de la pré sence du Centre hos -
pi ta lier régio nal uni ver si taire (CHRU). Avec 
envi ron 14 000 sala riés, le CHRU regroupe plus
de 60 % des emplois publics hos pi ta liers de
la zone d'em ploi de Lille et 19 % au niveau
régio nal. Le taux d'ad mi nis tra tion de la FPH y 
atteint alors 25,1 ‰ contre 15,9 ‰ en moyenne
régio nale. Néan moins, ce cons tat est en partie
faussé puisque, de par ses spé cia li tés, le CHRU
soigne des patients venant de l'en semble
de la région, dont l'ac ces si bi lité est faci litée
par un réseau d'in fras truc tu res très dense et
des temps d'ac cès rela ti ve ment courts.

La forte concen tra tion des emplois publics
hos pi ta liers sur la zone de Lille, n'est sans
doute pas sans lien avec un léger défi cit
d'em plois publics hos pi ta liers dans les zones
limi tro phes de Lens - Hénin et de Douai
dont le taux d'ad mi nis tra tion est de 10,4 ‰.
Pour mémoire, ces sec teurs ont béné fi cié
par le passé d'une implan ta tion d'é qui pe -
ments sani tai res créés par les Houil lè res –
éta blis se ment public à carac tère indus triel
et com mer cial à par tir de 1946 exploi tant
les mines de char bon, dont cer tains ont été
réno vés et sont aujourd 'hui des éta blis se ments
du sec teur privé. Quant au plus faible taux 
d'ad mi nis tra tion de la zone de Cam brai, il est
à rap pro cher des impor tan tes infras truc tu res
de Valen cien nes et de Mau beuge. Il existe 

éga le ment quel ques spé ci fi ci tés loca les
dans la zone de Berck - Mon treuil avec la
pré sence d'un éta blis se ment sani taire dépen -
dant des hôpi taux de Paris, pour les per son nes
han di ca pées et la réé du ca tion, ainsi que
dans la zone de Flandre-Lys, avec l'exis tence
d'é ta blis se ments publics de santé men tale.

DES EFFECTIFS TERRITORIAUX
DAVANTAGE RÉPARTIS SUR LES
ZONES D'EMPLOI

La région, le dépar te ment, la com mune et les
struc tu res de coo pé ra tion inter com mu nale
inter vien nent sur des domai nes de com pé tence
dif fé rents : action sociale, orga ni sa tion des
trans ports sco lai res, cons truc tion et entre tien

Carte 11 : TAUX D'ADMINISTRATION DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE  PAR ZONE D'EMPLOI

ET PRINCIPALES IMPLANTATIONS AU 31 DÉCEMBRE 2010

Champ : emplois prin ci paux de la fonc tion publique hors mili tai res, béné fi ciai res d'em plois aidés et ensei gne ment privé sous con trat.
Source : Siasp au 31/12/2010 et recen se ment de la popu la tion 2010, popu la tions légales (Insee).

Carte 12 : TAUX D'ADMIMISTRATION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE  PAR ZONE D'EMPLOI

ET PRINCIPALES IMPLANTATIONS AU 31 DÉCEMBRE 2010

Champ : emplois prin ci paux de la fonc tion publique hors mili tai res, béné fi ciai res d'em plois aidés et ensei gne ment privé sous con trat.
Source : Siasp au 31/12/2010 et recen se ment de la popu la tion 2010, popu la tions légales (Insee).



des col lè ges au niveau du dépar te ment par
exemple ou action éco no mique, amé na ge -
ment du ter ri toire, for ma tion pro fes sion nelle,
cons truc tion et entre tien des lycées au niveau 
de la région.

Bien que les effec tifs de la fonc tion publique
ter ri to riale soient répar tis de façon plus homo -
gène sur l'en semble des zones d'em ploi
que pour les deux autres fonc tions publi ques,
le taux d'ad mi nis tra tion varie de 16,1 ‰ en
Flandre-Lys à 31,9 ‰ sur Dun kerque, notam -
ment du fait de l'exis tence de la commu nauté
urbaine de Dun kerque . Con cer nant
les chefs lieux de dépar te ment, le taux reste
plus impor tant dans la zone de Lille que dans
celle d'Arras, avec res pec ti ve ment 30,9 ‰ 
contre 28,4 ‰, pour une moyenne régio -
nale de 24,7 ‰. En effet, dans la zone de
Lille, les effec tifs de la fonc tion publique
ter ri to riale sont ren for cés avec la pré sence du
conseil régio nal sachant que dans les deux
zones figu rent un siège de conseil géné ral
et une commu nauté urbaine. Néan moins,
le fait que le nombre de com mu nes soit
net te ment plus faible dans la zone de Lille 
que dans celle d'Arras (envi ron 100 contre 

plus de 350), attenue l'ef fet « conseil régio nal »
et réduit d'au tant l'é cart de taux d'ad mi nis -
tra tion entre les deux zones. 

UN DÉFI DÉMOGRAPHIQUE INÉGAL
SELON LES ZONES D'EMPLOI

Alors que la moyenne d'âge est de 39 ans
pour l'en semble des actifs occu pés, celle
des agents civils du Nord-Pas-de-Calais est
de 42 ans avec une moyenne de 40 ans dans
la fonc tion publique hos pi ta lière, 41,5 ans 
dans la fonc tion publique de l'État et 43,5 ans
dans la fonc tion publique ter ri to riale. En
ter mes de renou vel le ment démo gra phique,
il s'a git d'un défi majeur de ges tion des
res sour ces humai nes publi ques, puisque
les 55 ans ou plus repré sen tent 13,8 % des 
effec tifs  alors que cette part est
de 10,9 % pour l'en semble des per son nes
occu pant un emploi dans la région.

Cepen dant, le défi du renou vel le ment des
sala riés de la fonc tion publique aura des
réper cus sions dif fé ren tes selon la loca li sa tion
de l'em ploi. Ainsi, dans les zones d'em ploi
de Calais et Saint-Omer, la part des sala riés

de 55 ans ou plus est rela ti ve ment faible,
que ce soit dans l'en semble des per son nes en
emploi ou spé ci fi que ment pour les sala -
riés de la fonc tion publique. À l'op posé, la
zone d'Arras affiche la part la plus élevée, là
aussi, tant dans l'en semble de la popu la tion
active occupée que dans la fonc tion publique.

La part des 55 ans et plus dif fère éga le ment
selon le ver sant de la fonc tion publique
consi déré. Pour la fonc tion publique de
l'État, les zones enre gis trant les parts de
55 ans et plus les plus éle vées sont Arras
et Lille avec des taux de l'ordre de 16 %, le
taux le moins élevé étant observé dans la
zone de Calais, avec 9 %. Pour la fonc tion
publique hos pi ta lière, les écarts entre
zones sont réduits avec envi ron 11 % sur
Lens - Hénin ou Calais et, à l'op posé, 8 %
pour Calais, Dun kerque et Berck - Mon treuil.
Enfin, pour la fonc tion publique ter ri to -
riale, la part des 55 ans et plus dépasse les
20 % à Mau beuge et est infé rieure à 15 % à
Béthune - Bruay ou Calais.

Tableau : PART DES AGENTS CIVILS DE 55 ANS OU PLUS DANS LA FONCTION PUBLIQUE FIN 2010

Unité : %

Zone d’em ploi
Fonc tion publique

de l’État
Fonc tion publique

ter ri to riale
Fonc tion publique

hos pi ta lière
Ensemble de la

fonc tion publique

Arras 16,2 18,3 10,8 16,5

Douai 14,5 17,7 9,1 14,7

Cam brai 12,9 19,1 9,3 14,6

Lille 15,7 15,8 10,0 14,4

Dun kerque 11,5 18,8 8,0 14,3

Valen cien nes 13,7 17,3 9,4 13,9

Mau beuge 12,0 20,3 8,7 13,8

Bou logne-sur-Mer 13,5 16,4 10,2 13,7

Béthune - Bruay 12,4 14,1 9,7 12,4

Berck - Mon treuil 12,4 16,2 8,1 12,4

Lens - Hénin 10,4 15,3 11,3 12,3

Rou baix - Tour coing 10,2 15,5 8,6 12,1

Flandre-Lys 10,5 16,4 9,9 12,1

Saint-Omer 11,8 15,9 8,4 11,9

Calais 9,0 14,3 7,9 10,4

Nord 14,1 16,9 9,4 14,0

Pas-de-Calais 12,4 16,2 9,8 13,3

Nord-Pas-de-Calais 13,5 16,7 9,5 13,8

Champ : agents civils (hors mili tai res), hors béné fi ciai res de con trats aidés et hors ensei gnants des éta blis se ments pri vés sous con trat.
Source : Siasp au 31/12/2010 (Insee, DGAFP).
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ENCA DRÉ MÉTHO DO LO GIQUE 

Dé fi ni tions

Approche ju ri dique de l'em ploi pu blic (ou fonc tion pu blique) : per son nes mo ra les et or ga nis mes sou mis au droit ad mi nis tra tif dans le quel le
re cru te ment se fait sur la base du droit pu blic.

Sont dis tin guées :

- la Fonc tion pu blique de l'État (FPE) dont les com pé ten ces s'é ten dent à tout le ter ri toire, com posée de l'ad mi nis tra tion cen trale située
prin ci pa le ment à Pa ris, des ser vi ces dé con cen trés (pré fec tu res, di rec tions ré gio na les ou dé par te men ta les, aca dé mies…) et des éta blis se ments
pu blics na tio naux à ca rac tère ad mi nis tra tif. Sont comp ta bi li sés dans le champ de la FPE la pré fec ture de po lice de Pa ris et les sa peurs-pom piers 
de Pa ris mis à dis po si tion de la pré fec ture de po lice ;

- la Fonc tion pu blique hos pi ta lière (FPH) qui se com pose des hô pi taux pu blics, y com pris les syn di cats in ter-hos pi ta liers, des éta blis se ments
d'hé ber ge ment pour per son nes âgées à bud get au to nome ain si que des éta blis se ments pu blics lo caux so ciaux et mé di co-so ciaux ;

- la Fonc tion pu blique ter ri to riale (FPT) cons tituée des ser vi ces ad mi nis tra tifs et tech ni ques des Ré gions, des Dé par te ments, des éta blis se ments
pu blics de co o pé ra tion in ter com mu nale, des com mu nes et au tres éta blis se ments lo caux ad mi nis tra tifs.

Taux d'ad mi nis tra tion : nombre d'a gents de la fonc tion pu blique (conver ti en équi va lents temps plein) pour 1 000 ha bi tants (en ‰), cal cul réa li sé
sur le champ des em plois prin ci paux de la fonc tion pu blique hors mi li tai res, bé né fi ciai res d'em plois ai dés et en sei gne ment pri vé sous con trat.

Équi va lents temps plein (ETP) : l'em ploi en ETP dé signe dans la pré sente étude la quo ti té de ser vice des per son nes pré sen tes en fin d'année
c'est-à-dire le nombre to tal d'heu res tra vail lées dans l'ac ti vi té consi dérée di vi sé par la moyenne an nuelle des heu res tra vail lées dans des em plois à
plein temps sur le ter ri toire éco no mique (égale à 1 820 heu res).

Aver tis se ment

Pour le cal cul des taux d'ad mi nis tra tion, tous les ef fec tifs ont été ven ti lés au ni veau de la zone d'em ploi en par ti cu lier grâce à l'ex per tise de plu sieurs
col lec ti vi tés ter ri to ria les (Dé par te ments, Sdis…). Ce pen dant, les ef fec tifs ven ti lés ne per met tent pas de ca rac té ri ser l'em ploi à cette échelle (les
ca rac té ris ti ques des fonc tion nai res étant « per dues »). Les éta blis se ments concer nés ont été ain si ex clus de l'a na lyse par sexe et âge.

Sour ces 

Siasp (Sys tème d'in for ma tion sur les agents des ser vi ces pu blics) s'ins crit dans le contexte de l'é la bo ra tion d'un socle an nuel et tri mes triel
d'em ploi et de re ve nus cons ti tué par la syn thèse de sour ces ad mi nis tra ti ves. Le nou veau sys tème d'in for ma tion sur la fonc tion pu blique, conçu et
pro duit par l'Insee à par tir de l'exer cice 2009, re cense à la fois les don nées sur l'em ploi et sur les ré mu né ra tions des agents des trois fonc tions pu bli ques,
dans une di men sion na tio nale mais aus si ter ri to riale dé taillée. Il vise à as su rer la meil leure com pa ra bi li té pos sible et une co hé rence maxi male en
ma tière de condi tions d'em ploi et de re ve nus entre les sa la riés des trois fonc tions pu bli ques, tout en per met tant des com pa rai sons pu blic - pri vé.
Le nou veau sys tème d'in for ma tion in tègre des concepts et va ria bles ca rac té ris ti ques du sec teur pu blic, no tam ment liés au sta tut de l'a gent ou à
son mode de ré mu né ra tion (grade, éche lon, in dice…). Les in for ma tions conso li dées, is sues de don nées in di vi duel les re la ti ves à chaque sa la rié
dé cla rées par l'é ta blis se ment em ployeur, per met tent une meil leure comp ta bi li sa tion des sa la riés (pas de double compte, pos si bi li té de re pé rer les 
per son nes exer çant plu sieurs em plois sa la riés dans les fonc tions pu bli ques), une ca rac té ri sa tion plus pré cise du  ou des em plois oc cu pés et une
éva lua tion de l'en semble des ré mu né ra tions du sa la rié dans les trois fonc tions pu bli ques. La ca té gorie ju ri dique cons titue une va riable de clas se ment
ex haus tif des en tre pri ses et des éta blis se ments se lon leur sta tut ju ri dique. Les dif fé ren tes for mes ju ri di ques ont été créées par la loi, soit pour
ré gle men ter une ac ti vi té, soit pour ré pondre à un vide ju ri dique, le but étant tou jours d'a dap ter le droit aux réa li tés et aux be soins éco no mi ques.
Le sys tème d'in for ma tion Siasp re cense tou tes les don nées sai sies pour les em ployeurs dont le nu mé ro de la ca té gorie ju ri dique com mence par 7
et ca rac té rise les per son nes mo ra les et or ga nis mes sou mis au droit ad mi nis tra tif. Le choix a été fait d'u ti li ser la ca té gorie ju ri dique comme va riable
clé pour dé li mi ter dans le sys tème Siasp les fron tiè res entre cha cun des ver sants de la fonc tion pu blique.

Clap (Con nais sance lo cale de l'ap pa reil pro duc tif) re groupe des don nées is sues de plu sieurs sour ces ad mi nis tra ti ves et four nit une in for ma tion
ho mo gène sur la lo ca li sa tion des éta blis se ments et l'em ploi. Le champ de Clap est qua si ex haus tif mais ne com prend tou te fois pas les ef fec tifs du
mi nis tère de la Dé fense et les em ployés des par ti cu liers em ployeurs.
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